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RÉPUBUQ.UE FRANÇAISE'

Ministère chargé de
l'environnement

Demande d'examen au cas par cas préalable

à la réalisation éventuelle d'une évaluation environnementale

Article R. 122-3 du code de l'environnement

Ce formulaire sera publié sur le site Internet de l'auforifé environnemenfale

Avant de remplir cette demande. lire attentivement la notice explicative

[çerfa
?14734*03

Date de réception :

Cadre réservé à l'autorité environnementale

Dossier complet le : ? d'enregistrement :

1. Intitulé du projet
Kemplacement du télêsKi de Champ Bleu

2. Identification du (ou des) maître(s) d'ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s)

2.1 Personne physique

Nom Prénom

2.2 Personne morale

Dénomination ou raison sociale SOCIETE D'AMENAGEMENTTOURISTIQUE D'EXPLOITATION DE LA CLUSAZ

Nom, prénom et qualité de la personne HOFF Jean-Christophe
habilitée à représenter la personne morale

RCS / SIRET 3|2|5 m 9[o|o|o|6|8| Forme juridique SAEM

Joignez à votre demande /'annexe obligatoire n°1

3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l'article R. 122-2 du code de l'environnement et
dimensionnement correspondant du projet

? de catégorie et sous-catégorie
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie

(Préciser les éventuelles rubriques issues d'autres nomenclafures (ICPE, IOTA, etc.)
43 a Remontées mécaniques ou

téléphériques transportant moins de 1
500 passagers par heure à l'exclusion des
remontées mécaniques démontables et
transportables et des tapis roulants
mentionnés à ['article L. 342-17-1 du code

du tourisme.

Téléski équipé équipé de perches à attaches fixes - Débit 900 sk/h

4. Caractéristiques générales du projet

Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8. l du formulaire

4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition

Démontage du téléski de Champ Bleu existant
Construction d'un nouvel appareil de type téléski à enrouleurs monosellettes à attaches fixes
Longueur =180 m

Dénivelée=30m
Débit = 900 skieurs/heure
Raccordement de la platorme d'arrivée aux pistes de ski

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce
formulaire. Elle garantit un droit d'accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire.



4.2 Objectifs du projet
Le téléski existant a été construit en 1962.
Compte tenu de la vétusté du matériel, de l'obsolescence de nombreux composants, la Satelc envisage de remplacer cette

installation.

Le tracé sera identique
Caractéristiques existantes

Longueur =205 m

Dénivelée = 34 mètres
Débit = 650 sk/heure
Les nouvelles caractéristiques seront :

Longueur=180m

Dénivelée = 30 mètres
Débit = 900 sk/heure

Le local de commande situé au départ de l'installation sera également remplacé.

4.3 Décrivez sommairement le projet
4.3.1 dans sa phase travaux

- Démontage de ['appareil existant et de son local de commande

- Réalisation de massifs de fondations pour les deux gares d'extrémité

- Terrassements de la plateforme d'arrivée et raccordements aux pistes de ski

- Terrassements de fouilles pour la mise en place d'ancrages métalliques pour les pylônes de ligne

-Montage du matériel

-Déroulage du câble
- Mise en service du téléski

4.3.2 dans sa phase d'exploitation
L'exploitation s'effectuera en hiver sur terrain enneigé entre 9 heures et 17 heures.
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4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ?
La décision de l'autonté env'ironnementale devra êire jointe aufxj doss'ier(s) d'autohsation(s).

Demande d'Autorisation d'Exécution des Travaux - DAET - Articles R 472-1 à R472-13 du code de ['urbanisme

4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l'opération - préciser les unités de mesure utilisées

Grandeurs caractéristiques

Longueur

Dénivelée
Superficie au sol des ouvrages construits : Ouvrages de fondations des gares et pylônes

Valeur(s)
178 mètres
30 mètres
4m2

4.6 Localisation du projet
Adresse et commune(s)

d'implantation

Commune de la Clusaz

Route de l'Etale
74220 La Clusaz

Coordonnées géographiques' Long.__°__'__"_. Lat.

Pour les catégories 5° a), 6° a), b)

et e), 7°a), b) 9°a),b),c),d),
10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°,
38° ; 43° a), b) de l'annexe à
l'article R. 122-2 du code de

l'environnement :

Point de départ :

Point d'arrivée :

Communes traversées :

Long.6_°42'29"54 Lat.45°9p'_14"47

Long. 6_°42'53"41 Lat.45090'08"43

Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6

4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui

4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation

environnemenfale ?

Non

Non

4.7.2 Si oui, décrivez sommalrement les

différentes composantes de votre projet et
indiquez à quelle date il a été autorisé ?

Pour l'outre-mer, voir notice explicative
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5. Sensibilité envlronnementale de la zone d'Implantation envisagée

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services

instructeurs, et vous référer notamment à l'outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque
direction régionale.
Le site Internet du ministère en charge de t'environnement vous propose, dans la rubrique concernant ta demande de
cas par cas, la liste des sites in+ernet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire.

Le projet se sltue-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Dans une zone naturelle

d'intérêt écologique,
faunistique et floristique de
type l ou II (ZNIEFF) ?

D

En zone de montagne ? D

Dans une zone couverte

par un arrêté de
protection de bio+ope ?

D

Sur le territoire d'une

commune littorale ?

D

Dans un parc national, un

parc naturel marin, une
réserve naturelle

(nationale ou régionale),
une zone de conservation

halieutique ou un parc
naturel régional ?

Sur un territoire couvert par
un plan de prévention du
bruit, arrêté ou le cas

échéant, en cours
d'élaboration ?

Dans un bien inscrit au
patrimoine mondial ou sa

zone tampon, un
monument historique ou
ses abords ou un site

patrimonial remarquable ?

D

Dans une zone
humide ayant fait l'objet
d'une délimitation ?
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Dans une commune
couverte par un plan de
prévention des risques
naturels prévisibles (PPRN)
ou par un plan de

prévention des risques
technologiques (PPRT) ?

Si oui, est-il prescrit ou

approuvé ?

D

approuvé le 15 Avril 2013

'PRN

Dans un site ou sur des sols

pollués ? D

Dans une zone de

répartition des eaux ? D

Dans un périmètre de
protection rapprochée
d'un captage d'eau

destiné à la
consommation humaine
ou d'eau minérale

naturelle ?

Dans un site inscrit ? D

Le projet se situe-f-il, dans
ou à proximité :

Oui Non Lequel et à quelle distance ?

D'un site Natura2000?

D'un site classé ? D

5/11



A. Caractéristiques de l'Impact potentiel du projet sur l'envlronnement et la santé humaine au vu des informations
disponibles

6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ?

Veuillez compléter le tableau suivant :

Incidences potentielles
Oui Non

De quelle nature ? De quelle importance ?
Appréciez sommaîremenf l'impacf potentiel

|Engendre-+-il des

Iprélèvements
Id'eau ?
|Si oui, dans quel
[milieu ?

Impliquera-t-il des

[drainages / ou des
Imodifications
[prévisibles des
Imasses d'eau

Isouterraines ?

Ressources

lEst-il excédentaire
|en matériaux ?

D

D

|Est-il déficitaire en
Ima+ériaux ?
|Si oui, utilise-t-il les

Iressources naturelles
|du sol ou du sous-

]sol?

D

|Est-il susceptible
Id'entraîner des

Iperturbations, des

[dégradations, des
Idestructions de la
Ibiodiversité
[existante : faune,
flore, habitats,

lcontinui+és
lécologiques ?

Milieu naturel
|Si le projet est situé
|dans ou à proximité
Id'un site Natura

[2000, est-il
susceptible d'avoir

|un impact sur un
habitat / une
[espèce inscrit(e) au
IFormulaire Standard
Ide Données du site ?|
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Patrimoine /
Cadre de vie
/ Population

'|EsNI':âus'G®ptible de
Itîorter atteinte au
Ibatrlmoine
larchi+ectural,
[culturel,
larchéologique et
laaysager ?

a

[Engendre-t-il des
hîodiflcations sur les
lactivi+és humaines
(agriculture,
sylviculture,
[urbanisme,
[aménagements),
Ino+amment l'usage
Idu sol ?

D



6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets
négatifs notables du projet sur l'environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre
une annexe traitant de ces éléments) :

Le projet consiste à remplacer un téléski comportant trois pylônes de ligne et deux gares par un téléski comportant deux pylônes
de ligne et deux gares.

7. Auto-évaluation ffacultat
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation
environnemen+ale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi.

Le projet consistant à remplacer un téléski existant sur un tracé identique et avec réduction du nombre d'ouvrages, il peut être
dispensé d'évaluation environnementale.

8.1 Annexes obligatoires

Objet

Document CERFA n°l 4734 intitulé «informations nominatives relatives au maître d'ouvrage ou pétitionnaire» -

non publié ;
B

Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (II peut s'agir
d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ;

Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises
de vue, l'une devant permettre de situer le projet dans l'environnement proche et l'autre de le situer dans le

paysage lointain ;
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et e),

7°a], b], 9°a), b). e], d], 10°. 11°a]. b). 12°, 13° 22° 32, 38° ; 43° a) et b) de ('annexe à l'article R. 122-2 du
code de ('environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ;

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et e), 7° a), b], 9°a], b), e), d),

10°, ; 1°a], bj, ]2°, 13°. 22° 32, 38°; 43° a) et b) de ('annexe à f'arficte R. )22-2 du code de l'environnemenf ;

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et
complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1 /2 000 et 1 /5 000. Ce plan
devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours
ct'eau ;

D

Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les
autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est
susceptible d'avoir des effets.
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Objet

9. Engagement et signature

|La Clusaz <?o / 0-Z. / ZO^Q

SOCIÉTÉ d'AMÉNAGEl^ENT TOURISTIQUE
etd'EXPLOITATIONdeLACLUSAZ

74220 LA CLUSAZ
R.C. ANNECY 325 620 359

Capital de 837.000 €

Toi. 04. -.02.47.36 - Fax04.50.02.55.27
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